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Not a ris iftonbrachts, te Tongeren.

TAJI

VELDVRtJCHTm
1* Op maendag, 1 4 July 1 896, om 2 uren namiddag,

Irn herberge van de kinderen Geuten, te Genoels-Elde-
ren, ten rekweste van JOANNES en LEONARDOS DEBOLMN
van Genoels-Elderen :
• liet ROGGE, de TARWE, het KROMGOED en de

AERDAPPELEN, wassende op 20 stukken land, gelegen
omler ilenemeentcnsGcnoels Ëlderen, Herderen, Millen,
Malt en Berg. _

2' Drnzelven dag. t i July 1836, om 4 uren namid-
dag, ten herberge WH\* Hendrik Marlens te Membruggen
arn de kapel, op rekwest van ARNOLD ROUFFA :

Het ROGGE, de TARWE en de HAVER op t O stukken
lands, gelegen onder Membruggen. Millen, 's Heeren-
Klderrn on Groote Spauwen.

3' Op woensdag, den 16 July 185C, om 2 uren
namiddag, ten herberge van Peter Daenen te nixingen,
op rekwest van EMU MORIAS :

Hel ROGGE, d* TARWE en de HAVER van 188 aren
Si ceniiaren lands, te Rixingen en Ie Henis, in f> pe-
rcelen gelegen.

Het al parceelsgewys aengeduid in de afflchcn.

OPENBARE VERPACHTING.
Maendag, den U July I83G, om 8 uren 's morgens,

ten huize van Arnald Ballos nen den steenweg Ie Neer-
repen, zullen de HU. Kerkmeesters van liet fabriek van
Neerrepen, door den notaris HOUBRECHTS publiek voor
3, 6 «f 9 jaren verpachten :

21 parceelen Weide en Land,
gelegen onder de gemeenlens Frceren, Tongeren, Neer-
repen. Overrepen en Hern-St Hubert, stnksgewys ver-
meld in de afllchcn.

ETUDE DU

Nntaire Keelhoff, a Roclenge*

VENTE PUBLIQTTE

D'IIUMEUBLES.
Samedi 26 juillet 18S6, a 9 lieures dn matin, en la

salie d'audience de la justice de paix a Sichen. a Pinter -
vcnlion de monsieur Ie juge de paix competent. Ie no-
ta i re KEELHOFF de Roclenge. exposera rn vcnle pu-
lilique, les IMMEUBLES suivants:

COMMUNE DE ROCI.ÏNGE :

l» UNE SUPERBE MAISON,
solidcment construile sur caves,
ayant quatro vastes pieces au rez-
de-chaussée, et qualre a l'étage,
grenier, cour grillée, jardin en-
touré de murailles de irnis cólés,

__ __ bosquet et prairie, contenant en-
semble 87 ares 40 centiares, sisc dans la rue du
Jaer. joignnnt du niidi rt du couchant a la rue, du
Isvant au sieur Vivario, et du nord aux héritiers
Francois Collco et autres, n" 1 128, 11 33, 1 134 de
la section A.
line PRAIRIE contenanl 26 ares 10 centiares. située
dans la rue du Jaer, tenant du levant & la rue, du
« nuchant et dn nord anx héritiers Bertram!, du midi
ii Gerard L'Hote, n* 878 de la section A.
Une idem de 21 ares, 79 centiares située en lieu dit
Uritomille. n' 1 169 de la section A.

COMMtNE DE GLONS :
l!ne idem de 45 ares 77 centiares, sisc au hameau
de Boirs, au lieu dit i la nie ow Crnmrv, n* 724 de
la section A.

COMMUNE DE MILLEN :
Une parcelle de TERRE arable, de ! hectare. 74
ares 36 ccnliarcs. sise au lieu dit nen den dikken

, portee sou» te n' 1 101 de la section C.
Cetle parcelle sera d'abord vendue en 8 lots de 2 1

m es 79 cenliares chacun. et ensuite en deux masses
de 87 ares 18 cenliares chacune.

II- Une parcelle de TERRE, de 17 ares 43 centiares,
siiiicc au hots de Millen. n* 268 de la section C.

Pour de plus amples renseignements, s'adreaser au
siisdit oolaire.

QVON SE LE DISK.

ALLERBESTE KAREELEN,
Te bekomen op de kareel bakkery v«n M. J. MOENS,

üigi by de poort van Coninxheim, te Tongeren.

ÉTUDE DU

Notaire Vrindts, a Tongres.

YENTE
SUR SAI8IE IMMOBILIÈRE.
En execution d'un jugement rendu par Ie tribunal de

première instance séanl & Tongres, Ie 8 juillet 1856, il
sera procédé l« 31 juillet 1856, a 2 heitret de relevée,
en presence de M. Ie juge-de-paix du canton de Tongres,
dans la salie de ses audiences a l 'bótel-de-ville de Ton-
l?res, par Ie ministère de M«" VRINDTS, notaire a Ton-
ip-es. i ce commis, a la vente sur saisie immobilière des
DIENS ci-après désignés, appartenant a ELISABETH VANHEES,
veuve de GILLES A K R T S , ménagère, AN\E AERTS, sans pro-
fession, M A R U C A T H E R I N E AERTS, sans profession, JACQUES
AERTS, mcunier, et MARTI* ACRTS, mcunier, tous domi
cilics a Nederlieim, et coïntéressés :

1° Un liètimenl dans lequel se trouve un moulin u
moudre Ie grain et ( 'habitation des cxploitnnts.

Ce moulin contient deux couples de meules qui soul
mues par unc roue sur la rivière Ie Jaer du cóté du
levant.

Ce bailment i-si conslniil en briques. pierres de silex
et blors de sable, convert de tuiles ; sa facade se com-
pose d'une porie ü deux batlanls el de deux fenélres,
reposant sur des seuils en briques; sa facade de derriére
se compose d'une porti- cl de cinq fcnélres, donnanl sur
Ie jardin qui va èlrc désigné ; ce bailment contient envi-
ron soixante-dix cenliares cl esl |mrté au cadastre sous
la première class»1.

2° Un ileuxième bailment comprenanl les clables,
écuries cl grande, construit en briques et charpente,
avee soubassemenls en pierres de silex cl couvert de
tuiles pour la majeure partie et de paille pour Ie restant;
sa facade se compose de quatrc portos; dans la facade de
derriére se trouvent deux ouvertures ou fenêtres; ce
ba i lmen t avcc la fosse a futnier et Ie terrain qui l'envi-
ronne. conlient sept ares soixanle cenliares et est porie
au cadastre sous la cinquième classc.

3° Un four a cuire Ie pain, qui se trouve sur Ie verger
qui va eire désiyné; ce four est couvert en tuiles et
conslruil en briques.

4* Un verger de la contenanre de vingt ares vingt
centiares, porie au cadastre sous la deuxième classe.

Et 5° un jardin de la conlenance d* quatorze nres
miamntp renliitn>s. porie au cadastre sous !;; ilcuxièine
classe.

Tous ces immeubles en general ne forment qu'un
ensemble, joignant du levant & la riviere dite Ie Jaer,
du midi, du couchant et du nord a des terrains commn-
naux de Nederheim el soul situés au lieu dit Broek,
commune de Nederbeim, canton de Tongres, arrondisse-
ment judiciaire du mémc nom, province de Limbourg,
its sont indiqués a la matrice cadaslrale de la dile com-
mune, sous les numéros 870abl*, 8701) el 871 h el 872"
de la section .4, pour un revenu net annuel et combine
Je 524 frs 62 centimes.

Ladile vente aura lieu, en un seul lot, au plus o ff ra n l
et dernier enchérisseur.

STUDIE VAN DE NOTARISSEN

Delgeur en \ anham, te St-Truyen.

DEFINITIVE VERKOOP
VAM ONBELASTE PATMIONIEELE

IMMEUBELE GOEDEREN.
Woensdag, 16 July 1856, om 10 uren 's morgens,

ten herberge van Carolvs Rubens, gestaen legen de
statie van den y reren weg te Cortenbosch, losschen
St-Truyen en Hasselt, zullen de notarissen DELGEUR
en VANHAM verkoonen :

WINNING,
hof, beernden, weide, bosch en akkerlanden Ie camen
metende 25 heklaren, 44 aren, 65 ccnliaren, gelegen
in de gemeentcns Alken en St-Umbrechls Herck, kan-
ton Borgloon en Hasselt.

De goederen in de winning geakkerd bestaende uit
15 hektaren, 80 aren, FO ccnliaren, zullen zoo in massa
als stuksgewyie opgeroepen worden en «l de andere
perceels gewys.

De verkoops voorwaerden en de plan der goederen
berusten ter bezigtiging van eenieder, ten kanloore van
den notaris DKLGEUR, gestaen te St-Truyen, achter het
Minderbroedersklooster, en de afflchen inhoudende ieder
perceel abonderlyk zyn in alle besondere berbergen te
St-Truyen, Hasselt, Alken, Berck-Sl-Lambert en Corten-
bosch opgeplakt.

Cne MAISON «vee JARDIN, roe de Haiselt, 40.
S'adresser n* 34, mérne rue, ou a M. VA*MMJ*MI«,

rtceveur * Fall-el-Mbeer.

ETUDE UU NOTAIRE

Van Ormelingen, a Tongres.

BIENS IMMEUBLES
ET RENTES ,

lx- notaire VAN ORMELINGEN de Tongres vendra
publiquement aux cnchères en conformilé de la loi du
12 juin 1816, les lundi et manli 28 et 29 juillel 1856.
chaque jour a 9 lieures du malin sous la direction et au
local des séances de M. Ie juge de paix a l'hólel-de- ville
H Tongres, a la requéte de la familie DOTHEE de Sluse :

Environ 34 hectares de lerres, pré,
prairie, bois et jardin, situés sous les
communes de Slusc, Glons, Nederheim,
Millen et Herderen.

l.o tout aniplcment décrit dans les
affiches donl on peul obtenir un exemplaire, ainsi que
tous autres renseignements el connaissances des condi-
tions de la \cnle, en l'étude du dit notaire V A \ O R Ï K I I N G K N .

ÉTUDE Dl1

Notaire Dclvigne, a Tongres.

VERTE PUBL1QUE

l MOUT O N S.
Mercredi, l 6 juillet 1 8Sli, a 1 1 henrcs du malin. en

la demeure de J.-H. Dottier, a Wonck, lu notaire DKL-
VIGNE, vendra puliliquemenl •

Un troupeau d'environ I3U lieaux el lions MOl'TONS,
avcc un CHIEN de berger.

A crédil rnoyennanl caution.

MAISON DE TEINTURE,
DB DORAIRSAGB ET DE L.1VACE A

Rue de la Houillière (Koitlkuil), n' 7. pret tóglite
Si- Jean, d Tongrrs

Par des procédés nouvcaux, on remet a nrnf louie.s
les éloffes ile fanlaisies telles que soieries, crépe, hai-«';«e,
drap, velours, rubans, dentelles, blondes, damas et autres
étoffes d'ornemenls nour églises, etc. etc.

On lave également a neuf les confections des nuances
les plus dulicales tel les que les robes garnies, jupons en
crinoline, ganls glucés, gilcls, cravaltes, pantalons.
etc. rlc.

On teinl aussi les pailles jioiir chapeaux, en loutes
couleurs, Ie lout * des prix Irès-modérés.

AVIS.
La soussignée a llionneur d'informer Ie public qu'ellc

vienl de s'établir a Hasselt, pour y professerson indus-
trie, qui consiste dans Ie lavage a neuf de tous les objcts
d'babillement de dames e» soir, harrège, schals de crept;
de chine, merinos de France, denlelles de soie, gants
glacés, pelleteries, en un mol, toutes les étoffes, ainsi
que les habillements d'hommes, comme pantalons, pale-
tots. gilets, elc.

Elle a Tbonneur de se recommanrier égalemenl pour
la teinlure de toutes sortes d'éloffcs : rubans de loules
les couleurs, lapis a deux couleurs, soieries, gants glacés
dont l'inlérieur restera blanc, draps, elc. ; cl de faire
savoir qu'elle a acquis Ie secret h Paris, oü elle a appris
son métier, de donner un nouveau lustre a toutes les
soieries qui lui scront confiées.

Les prix des Icinlures de robes sont a 2-50, 3 et 4 frs.
Elle demands une APPRENTIE. Pour les conditions,

S'adresser en prrstmne a la soussignée.
Elle esjière par ses soins, la beauté cl purelé de ses

ouvragcs, la promptitude ct ('exactitude dans Ie service
et ses prix modérés, acquérir la bienveillance du public,
auquel elle se recommande avec confiance.

MarcH-aux-Fruilt , n' 119, a Hatnll.
Les objets peuvcnt étre remis chez M~* MILISEN,

marché au l in , a Tongres, qui se charge des envois.

J.-S. DBBEY, SCIIRÏNWERRER,
In het KrCTuh.r.

beveelt zich in iedere gunst, voor heigeen zyn ambacht
aengaet.

iwndrl imn «e wrduw» J -•» COLI.EE.
Gronle-Markt, n' 20.

Er komt ie rtnchyoen :

BE GELDDVIVEL,
Tafereelen uit own t yd door HIMNUK CONSCIENCE.

S deden fr. 1,50


